
Un exemple de privilèges municipaux 
sous l'Ancien Régime, en Provence: 

Colmars-les-Alpes, Allos, Beauvezer 

On sait l'importance des privilèges sous "Ancien Régime; dans une 
certaine mesure, il en est 1110rt. Aussi ne doit-il pas être indifférent d'étudier 
aycc <I tl elquc d é tail le déroulement temporel d'un spécimen de ces privi
lèges, cn l'oceulTcnce ceux de trois communes a lpin es de Haule-Provence, 
Co lma rs-les-A lpes, Allos e l Beauvezer. En pri ncipe, i l s'agit essentiellement 
de ceux de Co lm ars, ma is CCliX d'Allos cl de Beauvezer leur étant très 
sO:lvcnl liés e l n'en différant pratiquemen t pas, étudier ccux-Ià équivaut 
à é tudier CCliX-Ci. S'agissant d'affaires municipales de que lqu e importa nce. 
ü J'intérêt juridique i l s'ajoute celui d'évoquer des chapitres d'histoire 
comm una le. La relative abondance documentaire constitue Lln e justificaLion 
de plus de ceLle élude. 

Longue est cette hi stoire, puisqu'elle semble commencer en 1233 pour 
ne s'achever qu'avec la Hévolution. Sans parler d'une préhistoire qui nous 
éclutppe, mais qui ne dut pas èlre inexistantc (des usages onl dû précéder 
hl codification), nous voyons émerger ces privilèges avec une donation du 
comte Haylllond Bérenger V, le 27 novembrc 1233: si cet acte concerne 
esse nti ell ement J'organisation des communautés de Colmars el d ' Allos, il 
signifie aussi la naissance de privilèges, cal' ceux-ci apvaraissent toujours 
cOllIme associés aux franchises municipales ou s'identifiant avec elles. 
NOliS ne possédons pas l'original de celte concession, Jnais seulement 
une copie 1. 

1. Arch. 4ép. a.duR., B 64, reg. Libra, fol. 301 vO
, 302 r O .et VU (copie de 1575). 

F. BENOIT, Recueil des actes des comtes de Provence Alphonse II et Raimond Bérenger V 
(lf'},j.J245), t. II. Lcxtcs et analyses, Monaco, Paris, 1925, p. 297-298, abbé J.-E. PJ:LUSSIER, 
Histoire d'Allos ... , Digne, 1901, 2 vol., t. l, p. 115-127. 
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Da ns cet acte, le comle de Proycn cc concède à pcrpètuit t.; Je l'.o ll s lIl a L 
aux seigneurs et a ux ch eva liers d 'ABos e l de Colma r s, ai n si ([II 'à din' I's 
nol3h lcs (n ous traduisons a insi prohi l1 OJnin es) des mèmcs loca li tés, l' Cqll l '

ran i en leur nom cl au n om de to us les h a bitants 2. Ce ('onsul a t eO IllI'0 rl c 

le droit de c I'ée .. des consul s, qui seront pri s l' un pa rmi les scignl' urs. 
trois parmi les prahi IlOnlin es ; lin cinquiè me ser a 1(' bayle (ou ha illi ) du 
C:OIntc de P rovence. De sa juridiction , ce de rni er détach e "infé ri c lIrt" (" {'s L
à-dire le civil (contra ts, testaments, aulres negocia), et se réscrn~ la ,ill s1i('c 

s upérieure. le majll .~ dominium ou merum imperillm , 3YCe le droit (l e 
juger les délits susceptibl es d 'encourir la pein e cap iL a le ou l'eff us ion cie 
sa ng. la co nfi scation de bien s, Je ban ni ssement. 

Il se réserve égalem ent le droi t de cava lcad es, soit 1.;' 00 sous, 1111 

el' ns a nnue l cie 12 deni er s S Ul' chaqu e t'oyer , en fi n U ll cens a nnu el dc 
500 sous. Les cava lcades dCYl'on l ètre payées ch aqu e a nn ée p O lll' la fê le 

cl" l'Assompt ion , el les cens pour la Saint-Michel. 

Sous celle premi èr e forme, les p riv ilèges de Colma rs cl d ' Allos CO ll s is· 
lcnt essen tie ll em ent da ns l'octroi d u co nsul a t, ce lui-ci co mporta nt u n I..' pa r t 
cie juridic ti on , ainsi que da ns qu elques garanLi es fi sca les . 

Près de qu a tre-vingt-di x a ns s 'écoul ent en suit e ayant qu ' il soil ra il 
IlI cnlion de ces privilèges. mai s il est loisibl e de penser qu 'cnlrt> te mps 
dcs difficultés, des tira illements eurent li eu entre les se igneurs ( l U les 

nohles ct les chevaliers, d' un e par t, et les probi homines, ùe l'a utr,,. 

On voit en effe t, le 4 décembre 1321 , les premier s ou cerlain s d 'cll ln ' 
cux, repn'sentés par Gaufridus Gaufridi , fa ire don a ti on p lein e el en tiè r l' 

~l l'archevêqu e ùe Ca poue. noble En gerra nd, et à ,Jacqu es Bermond , cheva li el'. 
avoca t, lo ti s de ll x procureurs du roi Robcr t. d e la pa r t ie du ('o ll sul a l I('u r 

2. Beauvezer n'est pas men tionné dans l'acte, mais cette communauté dut bénéficic~ 
d'une donation analogue de consula t. Dans la confirmation de 1385, il est b.ie,"! précis..! 
que, de tout temps, les gens de Colmars et ceux de Beauvcz.e ~ , do'."'t les terntOires sonl 
contigus, ont été pour ainsi di re associés e~ ad invicem particIpa/HIa, et les seconds ont 
bénéficié des privi lèges accordés aux premiers. 
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appartenant à Colmars et à Beauvezer 3. On voit ici apparaitrc Bea uvezer, 
communauté qui à cette époque-là d evait être associée à Colmars d'une 
m a nièr e ou ci e l'autre, souvenir peut-être d'une ancienn e indivision. 

A la suite de cette dona tion , plainte est portée en m a rs 1322, devant 
le conseil du roi , par les communautés ùe Colmars et de Beauvezer; celte 
donation, précise-t-on, portait su r le quart ùu consulat, quart qu e préten
d ent a ,"oir, contre toute vérité, Ganfridus Gaufridi et quelqu es nobles. 

Des lettres du roi Robert enjoignent au sénéchal Raynaud de Scaleta, 
et à Boniface d e Fara, maître rational, juge-mage et des secondes appella
lions, d e connaitre l'affaire (18 juin 1322) . 

Ali co urs de l'enquête qui commence en mars suivant, il est d éclaré 
qu e Gaufridus Ga ufridi n ' agit qu'a u nom de quelques n ob les, qu'il n 'a 
pas pouvoir pOUl" effecl uer la donation, que le consulat a été acquis en 
indivis par la cOIlIIl1unauté et que des personae singulares n e possèd ent 
pas le droit de désigner d es consul s. 

Le regis tre tian s lequ el est consignée l'enquête est incomplet c l nous 
ignorons l' iss ue de l'affaire; il est cependant à peu près cer ta in qu e la 
donation faite par les nobles au comte de Provence dut être annul ée 4. 

Ce n 'es l qu'à partir de la fin du XIV~ siècle, lors des troubles qui 
marquè rent la s uccession de la reine J eanne 1'\ que les privilèges de 
Colmars, d'Allos et de Beauvezer s'étoffèrent et prirent vérita blem ent corps. 

On sait qu'à la suite de l'assassina t de la souveraine (juillet 1382) , 
Ulle guerre civile éclata entre les partisans de CharJ es de Dura s et cc ux 
d e la dynasti e angevine. Les deux parti s curent besoin de s'assurer des 
ra lliements, el les communautés du h a ut Verdon en profitèrent, <,omme 
d'autres, pour arracher d 'exorbitantes concessions à l'autoriL é roya le 
défaillante. 

Arch . dép. B.du.R., B 454. 
Ibid .. B 1105. 
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C'est ainsi que )(' 15 ou tH aoùl 1:~R5 • • Jean dt· (jrimaldi , ('apilaiIH' 

majeur ( maioris) du roi « Charles III » el li e ut enant du si'nl'ehal d(' 
Provence, fit, cn l'église Saint-.Jean du cos/rlllll royal de Colmars, 1111(' 

eOllfirlllalion des privilèges précédemment octroyés, confil'lllHLioll qui équi
v:tut en l'ca li te." à une extension et à une rodificatian pri'cisp 5. 

Les consuls auront le droit d e cOllnaiLl'(~ les l'auses qui ne ressortissent 

pas aLi « mère empire» : ainsi les injures yerbales, le faiL dl' Lirer une 

épt'c dll fourreau (evaginationes gladiorllm), les jets de picrres Cil Ylie (Il' 

frapp el' quelqu'un, les soufflets, les jets d' immondices dan s les rues, les 

hlasphèmes, les obstacles apportés à la circulation dans les \"Oi es \luhli«(u('s. 
les prises de gages, d'une l'at,:'o ll générale IOlls les délits qui ne sont pa s 

passibles d'une effusion de sang ou de la confisca tion des hil'ns, et qui Il t' 

rc lè" cut pas de la haute justicc. 

Les prnbi flamin es de chacun des troi s Iicux s usdits poulTont lT('t'1' 

quatre consul s, ainsi qu'un notaire. Les consuls con naÎlront , l'litre :.IlItn-'s, 
dcs affaires de tutelles, de curatelles, d'inventaires, et auront les cognifiollC's 

prioralis c l posteriori/alis 6. 

Le co mte ne pourra percevoir dans ces li eux, cn fuit de cayall'adcs 
que 5U lin'cs, c'est-à-(lire 25 pour Beauvezer ct Colmars, 25 pour Allos: 
l'Ht'orp sera-t-il fait remise de ces 50 livres petulant les dOUZl' ann('('s h 

\,l'nil', en raison des dommages subis ou à suhir du fait des gUl'ITf.S. Il se ra 
fait éga le ment remi se aux habitants de la taille annuelle de 12 deniers 
qui a\'ait eo utum e d 'être leyée pour la Saint-l\Hchel. Enfin, il leur Sl'ra 
aban(lontH~ la ChH(uièm e parti e d cs re"cn us ou l'l'o(luits du consulat, partit· 

'I"e le comte Haymond Bt"renger 3yaît réservée au profil du h:-o y It-. 

Les habitants dcs trois castra a uront Iiecnce d'élablir des moulins, 
des parnirs (foulons 011 moulins à foulons ), toutes sorlcs d't,"difices, ainsi 
([ue d es j~Hdins et des prés, sur n'importe (luell e rive d e lorrenl, sans an)Îr 

il payer de ccns ni à solliciter l'autorisation de la conr. 

S. Arch. dép .. B.du.R., C 1722. t:Jous n'avons~ semb1e-t-il, que cette copie du XVIII" 
siècle pour la confIrmation des priVilèges octroyee à cette date 

6. Il doit s'agir de recherches d'ascendants et d~ desct' ndo.nls. 
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Les notaires de la cour comtale ne pourront Pl'ocP<1t· .. à des ('nquêtes 
SUl' les crimes e.t les excès commis que s' ils sont dénoncés et si le nom du 
dénonciat eul' figur e s ur la d énonciation. 

Les hahitant s de chaque lieu pourront élire deux défenseurs ou 
dava ntage, qui auront à prot éger les droits d es mineurs, des veuves. 

D'autres clauses sont relatives aux garanties des person nes et des 

hi ens : ainsi aucun homme ne pourra être inca rcéré pour un délit s'il 
peul fOlll'nil' un e eaution convenahl e, sauf dans le cas Oll le délit encourt 
une peine corporelle. 

Des garanties fiscales sont at'.cord ées pal' cxt>mplc. nul ne pourra 
Nre soumis il un emprunt forcé (ml.l fUllm ). 

Il se ra fait remise d e tous les lod s, lrézains et services péc uniaires 
que des singlllares personae doivent aux nobl es et aux seigneurs (lesquels, 
d'ailleurs, ne font plus résid ence il Colmars ni à Beauvezer), sous la 
réserve cepe ndant qu e ces droits de mutation le ur seront maintenus à 
l'avenir. Les bi ens tels que tenes, jardins, prés. maisons et autres, qui 
sont sous la sei~n(,lIrie de la COllr, ne seront plus contraints de payer les 
lods ct tl'czains. 

Les hahit a nts de Colmars, de Beauveze r el d 'A llos pourront à leur gré 
tran sporter jusqu 'à Barcelonnette, Bdançon el autres li eux le sel qu'ils 
pren nen t dan s les gabelles d'Hyères, de Toulon, de Fréjus, de Grasse et 
de Nice, el en faire des ent repôt s. 

Les hes liaux des lrois rOllllllllnauh"s, qui , en hiver, vont en basse 
Provence t' t, en é lé, remont ent dans la vallée du Verdon, n 'auront à payer 
aucun droit de passage, a uc un péage, aucun pulvérage. De même, les 
JlUII'challdises (Ille les gens d e Colmars, d 'Allos el de Beauvezer vonl chel'
eher en basse Provence ou y amèneront de chez eux s(,l'ont exemples de 
péage, de lcsde, de ré"e, de tout droit de passage. 
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L'on pou l'ra lihl'ement condllire, le long o u t,' 1l l J'an'rs des voies 
publiques. J'cau nécessaire aux pl'l'S. a u x moulin s, aux paru;rs, sa ns a\'oil' 
à solliciter l'autori sati on des offi ciers royaux, pournl cependant qu e les 
chel11in~ ne soient pas détruit s. 

Des clauses impor tantes sont l'el a tives aux fortifications l'l aux f:lÏls 
de guerre : on pourra percer des portes ou tIcs ouvertures qu ch'onqu es 
ùans les tours qui ont été ou seront construites en , ' lI C de servir de 
fortifications ; il sera au torisé d'adosser des bâtiment s aux rempart!>; , sous 
la réserve qu'on sc tienn e a u-d essous ùu nivea u du premie r (· ta ge ct des 
tours. Le comle ne pourra in sta ll er dans aucun des castra d es gens de 
guerre étran gers ni une garnison , s i Ce n'est à la l'equ ète d es consu ls, ct, 
au cas qu e cela arrive, les sold a ts devront payer lous les , 'in'cs qu ' ils 
prendront el être défrayés en lo ut par le comte ; en Lemps dl' pai x, ce 
dernier ou son li e utenant ne pourront élablir un capitaine ùan s J'un dl'S 

castra qu'à la req uèle et snl" la nomi na tion des habita nt s, 

Enfin, lu seigneurie de Colmars, rie Beauvezer el d 'All os devra to ujours 
res ter au comte et s'il advenait (lU 'cli c fût cédée, en Lout ou e n pa rti e. à 
des personnes privées « ex importunitate pctentiulIl » (à l'oree d'ins ist a nce 
des requérants), l'aliénation sera it tenue pour nulle, et les habitants autorisés 
à se défendre à main armée; a u cas où, en agissant d e la sorte, ils commt't
traient des délits ( << quod absit ! ») , on n e les sanctionnerait point. 

On voit, pa r certaines stipu la ti ons ùe cel acte, combi en les ex igences 
ùes trois communautés étaient forl es, el la faibl esse du pouvoir centra l qui 
devait les consentir. De fait, si les partisans de Charles de Duras - l' Union 
d ' Aix - étaient de beaucoup les plus nombreux. il s ne se trouva ient 
cependa nt pas en m esure de l'emporter - <l'oit la nécessit é de je ter du lest.. . 

Le simple fait que, pour cet acte de 1385, nous n'ayons qu ' une copie 
du XVllI ~ s iècl e, montre bi en l'ambi guïté, la fragilit l' de la position de 
Charles d e Duras; sa ch an celleri e ne devait pas être bien organisee. Je 
sénéchal d e Proven ce tenant d'ai ll eurs pour Lo uis d 'A nj ou. 
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Quelques années plus tard, nOll\"c lle confirmation de privilèg('s, mnis 
seulement, cette fois, pour Colmars ct Bea uvezer, confirmation émanant 
de la reine Marie de Blois, tutrice de Louis Il d'Anjou, et qui, grâce à 
un e h a bile politique, avait réussi à l'emporter SUI' son concurrent. 

Si, à partir d e 1390, la situation s'était à nouveau dégradée (reprise 
des exploits dépréda teurs de Raymond d e Turenne, embarquement de 
Louis Il c1'Anjou pour Naples), cependant la situation de la royauté n'é tait 
pas si fa ibl e qu 'en 1385, et la confirmation d es pri,-il èges (8 février 1391) 
s'en r essent par l'a bsen ce ou l'adoucissem ent de certaines clauses 7. 

Tout particulièrem ent il est à not er qu e les exigences abusives des 
gens d e Colmars e t de Beauvezer au sujel des droits d'li sage SHI' les 
r emparts, au sn j et d es garnisons, des capitaines, ne figurent plus dans la 
réédition d es privilèges ; de Inêmc en est absente la clause excessive qui 
prévoyait que l'on pourrait dériver l'eau n écessaire aux moulins, e lc., le 
long e t au traver s des chemins publics. 

La suppression de la presque insol ente addition « maxime C UlU predicla 
fortifica tio fiat pro jurisdiclione regia servanda » apportée à la clause 
qui permet l'exemption ùe cens ou de services pour les biens utilisés en 
\' lI e de l'é tablissement d e fortifications, témoigne bien, également, de 
I"esprit différent qui préside à cette nOllvelle rédaction. 

li n'est pas jusqu'à la structure même de l'acte qui n e le dénot e 
ail lie u <fue chaque artic le soit précédé ùe la formule : « placet t.lomino 1>, 

il es t suivi de l'accord ou d e la réserve du représentant du comt e, ce qui 
f'rad uH mie ux le caractère de faveur ùes p r ivilèges. 

A côté de telles modifica tions, il ell est qui sont plus favorabl es aux 
conul1una ulés. 

7. Arch. dép. B.duR .. B 9, fol. 96 cl sui\' . 
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Ainsi, il est con cédé qu e lu nOll\'c ll t> foire d t· Colmars soit frull eh e 
el que les lesd l's (i mpô t SUI' les "cnles) soi ent re mi ses pOlir les anc ienll ('s, 

pendant les qua tre années à venir . D'aulre part , les cava lcades sont réduites 
de 25 à la livres. 

La stipula tion rela tive à la di spense de d roit s de péages. l'lc " pour 
les m arch andi ses que les gens de Colmar s, d'Allos c l (l e Bea uvezer vont 
cherch er en basse Provence ou y mèn ent, ne se trollve pas dan s la s('('ondc 

version des pri vilèges, mais elle est sùremenl sOll s-entendu e, car les confi r

mations ultérieures la reprennent et elle a toujours constitué un cles 
é lément s essen tiels de ces avantages spécia ux . 

An Lo ta l, si J'on fa il a bs traction des a rti c les des de ux ad es qui sont 

relatifs au x circons ta nces particulières dans lesque ll es ils onl élt' l'à SSt" S, 

on peut estimer que le second n 'est qu 'une no uvell e « moulure » ù u 
premicr, lequel const itue \"érHablemenl la ch ar te fond alllenlH I ~ d{' s lrois 
communa utés ùu h a ut Verùon. 

Sept a. ns après, à peine (14 octobre 13ml), nou,"C lle eonfirm ation d l' 
privilèges, encore p O U l' Colmars et Bea uvezer 8. L'acte cst bea ucoup moin s 
rlétaill é qu e les précéden ts. Une c lause menti onne que, si des individus 
ont fa it courir les li ns sur les autres des brui ts défavorables, ou se sont 
m u tuellement injuri és, ou se sont frappés avec une épée, il ne sera p HS 

fa it d'enquête, à condition qu'il s a ient fa it la pa ix dans les quatre jou rs 
(.{ se soient pardonnés. 

Désormais, les confirma tions qui s lli\"enl sont bea ucoup plus sommai
l'CS, ta ntôt globa les, lantùt partie lles. Ainsi, cell e du roi René, le 24 scpl cm. 
bl'c 14:W, porte exemption ùes péages, lesdes, cens, cosses 9 el de Lo us droits 
por lant S Ul' la circula tion d u béta il e l des ma rchandi ses, cn faveur dcs 
gens de Colmur s el de Beauvezer, ùans les comt és de P l'o\,enc{' (· t de 

lbid., fo l. 100 ro et suh'. 
Dro it dl.' m estt r<1gl.'. 
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Forcalquier. ainsi <fue dans les terres adjacentes. Le motif invoqul- pOlir 
cette confirmation est le désir de soulager les communautés. Dans le 
même acle, les franchises et le consulat sont confirmés brièvement JO. 

Observons ici que, bien qu'ayanl un e immunité d e péages et autres 
droits de passage, les communautés de Colmars, de Beauvezer et d 'Allos 
ne figurent pas sur la liste des terres baussenques, qui jouissaient de ('.es 
privilèges (sans avoir pour autant toules appartenu à la famille des Baux). 
Il arrivait que des atteintes fussent portées au statut particulier dont jouis
saient les communes en question, et cela même de la part du roi 011 

comLe de Provence. En 1479, il fnt ainsi enfreint la clause des privilèges 
qui garantissail à Colll1an~ et il Bea uvezer de n'être jamais aliénl'cs clu 

domaine comlal. 

Dans l'acte du 15 janvier 1479, qui relale Je fait, Je roi expose que, 
ces dernières années pal' inadvertance et oubli (notons cette humilité !) li, 

il a fait don à Thomas Jal'ente, lin de ses conseillers et « magisLer noslri 
hospicii » du CQstrum de Beauvezer, pour sa vie durant seulement. En 
vertu de lettres exécutoires, Thomas Jarente s'était efforcé de se mettre 
en possession de la juridiction ùe Beauvezer; ce à quoi les gens du lieu 
n e voulurent jamais consentir, mais, bien plus, ligués à ceux de Colmars, 
ils résistèrent « etiam cum arnlÎs » ! Ils firent également opposition 
par-devant le conseil du l'oi, contre cette donation. A la sllÎle de quoi, 
plusieurs d'entre eux furent même poursuivis pour désobéissance et rebel
lion. Le roi révoqua la donation, confirma les privilèges de Colmars el de 
Beauvezer, annula les condamnations, absout le crime de rebellioll. 

Après quoi, nous faisons Lln saut de plus de soixante-dix ans. Le 
31 juillet 1551 , des letlres patentes d'Henri Il, adressées à « Noz chers et 
très aymés les consulx, manans el habitans de nostre viUe de Colmars 
audict pays de Provence », les maintient en leurs « privillièges et anciennes 

10. Arch. dép. S.duR., B 12, fol. 38 V O
• 

II. Arch. dép. B.duR., B 17, fol. 140 r" : Hiis annis defluxis proxime inadverlel1les 
et dictorum privilegiorum immemores. 
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costU II1 CS :. (sans plus <l e precision s) , cl ordonn e de pourvoir à "office 

dt' hayl(~ cn la v ille d l' Colma r s « el son di s 'roict, Lo u Les les a nnl~es, de 

perso nn e d 'entre eulx sOllftï sant e el cappable y faisant sa rc.' sid cnce et 
con tinu e dem eu re tout ainsi qu 'il a es té faie l par le passé » . 

En effe t, les consuls de Colma rs avaient expos(' qu e l'offi ce de bayle 
avait èlt" pourvu pa r Ic gouvern eur jusqu'en 1531 « pOlit' len ir la main 

fort e (I L admini stre .. justice, assister 3 11 cOI1 seilh et ass3mhlée desdits habi

lanlz quand leur co nvienl Iraicler de leurs communes affayres cl résider 

Rud icl li eu, prendre soing el garde de la forlcresse d'ice lle vill e pour eslre 
lilllilroppe dwli ct pays voisin de Tcn'c NClIfve 12, faisant teste à nOlis 1J 

('nncmis » . 0 .. , depuis cette date de 1531 , Il soubz coll eur de " érreclioll ues 
o rn ees d l' \' iguiel's a ud ict pays de P rovence :. , un cert~lÏ n Martin Henry 
se serait efforcé d'Ure pourvu d e l'office de viguie r, prétention ùont il 
fut d 'a lllclIrs débo uté en j ugemen l. La confirmation d u baylc, dcmanùéc 
ct obten ue pal' les gens de Col m a rs, deva it leur pel'lllc ll re d'('yil cr pareil 
accident à l'avenir 14, En fai t leur apaisement fut de co urte dUl'ée, car, 
(lès 1541-1 542, François 1er

, r ta blissanl d es viguiers en de nombreuses 
yill C' dt' Proyr nce, ava it compri s Colmars dans le nombre l~, 

Une déclaration faite le 2H seplembre 1554 par \1n cons\11 c l nn 
dHcntle m' dc la COJJlmllnaut é de Colmars dl'yant le sccond présid en t de 
la co ur d cs comptes de Pro\'ence, r ej.lrend lIll e parti e ùes privil èges dont 

jouissait la communau té. 

Le roi en est le ~ei gn e llr « in solid lllll » 16, Les con su ls lÎ enn t'nl « souhz 
l'obéissance et seigneurie ÙU l'oy n ost rc s ire» l'office e l juridiction du 
co nsula t :., <fu i consiste « en la cognoyssance cl juridic ti on de lou ll'S les 

ca ll scs ciy il es prioralis el posleriorilaUs, d'au tan t qu ' il s ba ill l'nl I('s lul l' lI{'s 
el curatelles ù es pupill es et font inventaire des hi cns d'ieeux. ('1 SUI' les 
hans incoHl'cuS par les gen s de ladite "ille », 

12 Va llée de BarccJonnelh!. 
13 Nos. 
14. Arch, dép, B.duR., B 45, fol. 68 rO

• 

15, M-.J, BRY, Les viglleries de Provence. Paris, 1910, p. 302, 
10 En cntier, 
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II Y avait priInitivem ent cinq consuls, « la cinquiesme partie dwlirt 
office de consulat » relevant en fail du roi ou J e l'un J e ses offici ers, mais 
ell e u été octroyée aux consuls, de sor le que ce l office est exercé à Colmars 
pa r quatre « personnaiges ». Les consuls changent chaque ann ée le diman
che le plus proche de Noël. 1\ leur appartient, en vertu des privilèges, de 
désigner tous les ans Un notaire « pOlir scripre les cali ses ùe ladicte 
co ur 17. 

Deux nouvelles confirmations des privilèges de Colmars et de Beauvezer 
eurent lieu so us François H, avril 156018, et sous Henri III, décemhre 
1574 19• Elles n'apprennent rien de nouveau, ma is dans la seconde, nOlis 
lisons que l'enr egistrement des privilèges a été demand é par les gens de 
Colmars « de crainte qu'il s ne s'esgal'ent avec ce temps de tl'ollhl es et 
{fu'on ne puisse avoir recoul'S a ux at'chifs 

Un nouvel énoncé des privilèges dont nous traitons se trouve dan s 
la reconnaissance qu e passe le 17 avril 1670 un procureul' de la commu
na uté de Co lmars « pOlll' satisfaire a ux al'1'es ts du conseil et ordonnance 
de nosseigneurs les commissaires du domaine >. 

La communauté possède « la jurisdiclion moyène et basse, mère 20, 

mixte et impère, avec pouvoir de cognoistre de toutes les causes civil es, 
fors quand il y a li eu de punition corpore lle el peine de sang, pub!icaLion 
ou déporlation 21, également avec pouvoir d'établir tous les ans un bayle, 
quatre consuls, deux défendeurs, un notaire comnle gr effier de la juridic
tion , eL le droit d'établir des fours, des moulin s, des paroirs » et autres 
engins, « soit en commun ou en particulier 

La communauté possède aussi « le droit de laide (Iesde), passage 
et pnlvérage et camalage, ensemble le droit de lods et tréza in, cens, services, 
sans que toutefois elle n 'aye jamais exigé aucune chose et généralement 

17. Arch. dép. B.duR., B 1272, fol. 3TI et su iv. 
18. Ibid., B 56, fol. 53 1"". 
19. Ibid., B 64, fol. 294 vO

• 302 vO
• 

20. On ne voit pas pourquoi cette juridiction ~st qualifiée de mère, puisque, 
évidemment, la haute justice restait au roi. 

21. Publication : confiscat ion. - Déporta tion : bannissement. 
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l' lit- possède ct a clroit de posséder loui s les aut res droits «u C' les comt cs 

d l' Proyence avoienl accouslum"s de prendre el percevoi r en ladil e ville 
Il e Colm urs et son terroir, à la réserve de quin ze Ii\'res pour le droit ti r 
t:anll<'a c) <'s que le comte de Pro\'ence se soit réservé SHI' ladite ville dc 
Collllal's » . 

Ces pri\'ilèges, déclare la CO l11llllllHllIt r, lui onl (~ t é acconll's en n~colll-

1'l' IlS(' cl es servi ces rendus pal' la ville de Colmars all x comtes de l'rOl'cllre 

« !'l des ~randes despances, perl es, dOllla~es )lllbliqs qll 'elle a\'oil sOllfferls 
SO Il'"l' llh'-fois pOlir n" oil' chaSSl' e t re po ussé ses ennemi s dc l'Es ta l, «u'anlinl 

ra il di\'e r ses entreprises cl 1)f'Tcli ssions da ns la<lil e \'ille, qui cst Ull e d es 
limÎlrofcs de sa ))l'o,'ill er. outre la charge qui Illy l'eu t imposée d 'entretenir 
:1 p t' 1'( H~ lllilL~ ses murai lles, toutes port es, che mins, pon s e t r em pa rt s d rs 

rh' ii' l' (,s, ('e qui es t unC" gra nd e (I espence à laqu e ll e ladit e cOllll11l1ll a ul {' Cl 
lo usjou rs sa tisfait 22 », 

Il t'st il noler qu e les (liffc? renll~s fo rmul a tions d e priYilègcs o ffrent d cs 

nt ri<tnl ('s : ta n tiH on insist e s u)' Uil ci e Icul' s aspects tan tôt SUl' un au tre. 

Parl'oi s u ll ssi l'on illdiqll C' certa in s points, I H i ssl~s ailleurs dans l'omhre, 

Ain si, dans l'cit e dernière confirmation , l'o n p a rl e d'un dro1( dt' « CH Ill H

la ge 1) qui ne fi g ure pa s dans les a utres, e t il cst précise? «Il e la rOIll IlHlIl atll(~. 

di s posa nt cn tant qll e seign eur des droit s de lods l'I de tn':'za in , Il(' les 

('xigea il cependant P ~\ S, 

Dans 1'l' ll st' lIlhlc, les confirl11ations se pl'ésent ent sous Il Ill' forme 
(l'au lan t plus stl~rl'o t :yp {~e et glohal e qu 'o n m 'allcc pill s d a ll s le t('mps , En 
l'ail , Il' S pl'i,'il i'ges Hya ient tend a ncc il d e,'cn ir un e pure rhHISl! d l' s l 'y l t~ . 

il lal lll('II (· o n n'staiL s uperstiti euscm cn t attach(~ . L't' rosion du temps, ici , 

jouait t'OIH III P pOlll' toul es Ic.s in s ti tu ti ons d 'ori gin <.· f{'()(l a lC' s uhsis tant à 
la lïn d (' ['Àn <" i t'Il Hégimt'. 

22, An.:h, dép, S.duR" B 919, roI. 490 v" c t suiv. 
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Oe}Jui s Il, loin Iain XII' " siècle, le cons ulat é lait dev enu un l'ai l géné ra l 

en Provence, e l ce ne sont pas les ,"ariantes loca les qui s uffisa ient à en 
faire Ull s talut parti c uli er. L'in s Litulion des offices ail XVII~ sièc le e t HU 

XV ItI " siècle fau ssa d 'a illeurs largement les li bertés municipa les. 

La rédudiol1 progressive des péages, l'institution des viguiers. la subs
titution plus ou moins m a rqu ée d ' ul1 (1l'oit uniforme d'or igin e monarchique 
a ux diverses va rié tés de droit coutumier, les institutions milita ires, l'évolu
tion de la fisca lité, etc., tout. progressivement, rongeait, sapait. contou rnait , 
vidait de sens, a nnihil a it pratiquement ces vénérables privilèges municipa u x. 
Il s avaient fini par ne plus ê tre qu ' un e phraséologie ritue lle, ull e pure 
façade, qui de,'ait s'effondrer au premier coup de pioche de la HéH)lu lion" 

Raymond COLLIEH. 


